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COLLABORATRICE

COMPÉTENCES ET DOMAINES D’INTERVENTION

u Droit pénal général
u Droit pénal des affaires 
u Droit de l’exécution des peines 
u Droit de la presse et de la communication 

EXPÉRIENCE NOTABLE

u Assiste et conseille une clientèle composée d’entreprises,  
de ministères, de collectivités publiques et de personnes physiques  
en matière de contentieux pénal et de droit de la presse

u Plaide régulièrement devant les juridictions pénales et civiles sur 
l’ensemble du territoire national

u Assiste et représente les parties civiles et les prévenus
u Finaliste du concours de plaidoiries de l’ECOA (année 2017)

EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE

u CPC & Associés
u Maison d’arrêt de la Seine-Saint-Denis
u SCP GAND PASCOT 
u DAMY & Associés

FORMATION

u Master II Droit pénal approfondi et sciences criminelles,  
Université de Poitiers. 
Mémoire de recherche : « le régime des nullités de la garde à vue »

u Master I Carrières judiciaires, Université de Poitiers  

LANGUES

u Français
u Anglais

 

Ligne directe :  
01 43 12 79 79

E-mail :  
casquin@cpcassocies.com


